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Gouvernement du Québec

Décret 1397-2021, 3 novembre 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de 
1 550 000 $ à Bonduelle Canada inc., pour l’exercice 
financier 2021-2022, pour l’achat d’équipements contri-
buant à l’autonomie alimentaire

Attendu que Bonduelle Canada inc. est une société 
par actions régie par la Loi sur les sociétés par actions 
(chapitre S-31.1) spécialisée notamment dans la transfor-
mation de légumes;

Attendu que Bonduelle Canada inc. compte réa-
liser un projet d’investissement estimé à 39 000 000  $ 
visant l’achat d’équipements contribuant à l’autonomie 
alimentaire;

Attendu qu’en vertu de la mise à jour économique 
de l’automne 2020, Le point sur la situation économique 
et financière du Québec, le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation a été mandaté à accroître 
l’autonomie alimentaire et appuyer l’industrie serricole 
par un investissement de 157 200 000 $;

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 6° du 
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  
(chapitre M-14) les fonctions, pouvoirs et devoirs du 
ministre sont de concevoir, notamment dans une pers-
pective de développement durable, des politiques et des 
mesures relatives à la production, à la transformation, à 
la distribution, à la commercialisation et à l’utilisation 
des produits agricoles, aquatiques ou alimentaires et de 
veiller à leur mise en œuvre et qu’il peut, aux fins visées 
aux paragraphes 1 et 2 et aux conditions qu’il détermine, 
accorder des prêts, des subventions ou des avances;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à 
octroyer une subvention maximale de 1 550 000 $ à 
Bonduelle Canada inc., pour l’exercice financier 2021-
2022, pour l’achat d’équipements contribuant à l’auto- 
nomie alimentaire;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et Bonduelle Canada inc., laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
maximale de 1 550 000 $ à Bonduelle Canada inc., pour 
l’exercice financier 2021-2022, pour l’achat d’équipements 
contribuant à l’autonomie alimentaire;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à inter-
venir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation et Bonduelle Canada inc., laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1398-2021, 3 novembre 2021
Concernant l’octroi d’une subvention maximale de 
3 000 000 $ à Les Banques alimentaires du Québec, 
pour l’exercice financier 2021-2022, pour améliorer les 
infrastructures d’entreposage du réseau

Attendu que Les Banques alimentaires du Québec est 
une personne morale sans but lucratif régie par la Loi sur 
les compagnies (chapitre C-38) œuvrant dans le domaine 
des dons alimentaires auprès de leur réseau;

Attendu que le Plan budgétaire 2021-2022 de 
mars 2021 prévoit un montant maximal de 3 000 000 $ 
à octroyer à Les Banques alimentaires du Québec pour 
améliorer les infrastructures d’entreposage du réseau des 
Banques alimentaires du Québec;

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 6° du  
premier alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  
(chapitre M-14) les fonctions, pouvoirs et devoirs du 
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ministre sont de concevoir, notamment dans une pers- 
pective de développement durable, des politiques et des  
mesures relatives à la production, à la transformation, à  
la distribution, à la commercialisation et à l’utilisation  
des produits agricoles, aquatiques ou alimentaires et de  
veiller à leur mise en œuvre, et qu’il peut, aux fins visées  
aux paragraphes 1 et 2 et aux conditions qu’il détermine,  
accorder des prêts, des subventions ou des avances;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer 
une subvention maximale de 3 000 000 $ à Les Banques 
alimentaires du Québec, pour l’exercice financier 2021-
2022, pour améliorer les infrastructures d’entreposage 
du réseau;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et Les Banques alimentaires du 
Québec, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
maximale de 3 000 000 $ à Les Banques alimentaires du 
Québec, pour l’exercice financier 2021-2022, pour amélio-
rer les infrastructures d’entreposage du réseau;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à interve-
nir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et Les Banques alimentaires du Québec, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet de 
convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1399-2021, 3 novembre 2021
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la Conférence annuelle des 
ministres et des sous-ministres fédéraux, provinciaux 
et territoriaux de l’Agriculture qui se tiendra du 8 au 
10 novembre 2021

Attendu que la Conférence annuelle des ministres et 
des sous-ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux 
de l’Agriculture se tiendra à Guelph (Ontario), du 8 au 
10 novembre 2021;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, monsieur André Lamontagne, dirige la 
délégation officielle du Québec à la Conférence annuelle 
des ministres et des sous-ministres fédéraux, provinciaux 
et territoriaux de l’Agriculture qui se tiendra du 8 au  
10 novembre 2021;

Que la délégation officielle du Québec, outre le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, soit 
composée de :

— Monsieur Jean-Bernard Marchand, directeur de 
cabinet adjoint, Cabinet du ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Bernard Verret, sous-ministre adjoint à la 
transformation et aux politiques bioalimentaires, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Yvon Doyle, directeur des politiques com-
merciales et intergouvernementales, ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Pierre-Luc Désaulniers, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes;
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